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Chers Louannécains,
Chères Louannécainnes,

Nous vivons une période délicate. La crise 
sanitaire perdure et nous ne savons 

malheureusement pas jusqu’à quand. 
Elle a bouleversé et bousculé beaucoup de 
choses dans nos vies. Elle a annulé certains 
évènements, elle en a repoussé d’autres. Les 
élections municipales passées et validées, 
la mise en place du conseil décalée n’a pas 
permis la parution du bulletin municipal du 
mois de juillet. L’équipe municipale en charge 
de la communication a décidé le lancement d’un 
bulletin d’informations municipales (BIM) dont 
voici le premier numéro. C’est un trimestriel, au 
format allégé, qui devrait regrouper les brèves 
communales, les informations pertinentes 
du moment, en complément du traditionnel 
bulletin municipal, qui est habituellement très 
attendu.
Je profite également de ce moment pour 
remercier chaleureusement toutes les 
personnes qui se sont inscrites ou qui se 
sont portées volontaires pour apporter leurs 
aides pendant la période du confinement, une 
attention particulière pour les couturières qui 
se sont démenées pour fournir des masques et 
surblouses aux établissements sanitaires du 
territoire à un moment où il était difficile d’en 
avoir. Des masques distribués en priorité aux 
Louannécains considérés comme fragiles. 

Ce premier numéro est distribué en porte à 
porte, les suivants seront disponibles en mairie 
ainsi que dans les commerces de la commune.

Édito    Pennad-Stur À la une     War ar bajenn gentañ

Gervais EgaultLe Maire

L’usage du vélo poursuit sa 
progression en France : +28% 

en mai par rapport à la même 
période en 2019 (source Vélo et 
Territoires). Une augmentation de 
87% a même été constatée à la 
sortie du confinement par rapport 
à la période avant confinement.
Dans ce contexte particulier, la 
Fédération française des Usagers 
de la Bicyclette (FUB)propose 
une nouvelle subvention “le coup 
de pouce vélo stationnement”. 
Cette subvention finance 60% 

des supports vélos et de la 
pose à concurrence de 150€ par 
emplacement. 
La municipalité a décidé de 
profiter de ce programme qui 
se termine en fin d’année, pour 
installer en différents lieux de la 
commune (commerces, mairie, 
bibliothèque, salles de sports, 
poste, salle des fêtes, camping… ) 
une trentaine d’arceaux vélos 
simples en U respectant les 
critères de sécurisation exigés 
par la FUB.

Des Voies douces vers Mabiliès  Si longtemps promise et 
attendue, cette nouvelle voie 

douce va prendre corps et devenir 
réalité au printemps 2021.
Le maître d’œuvre vient d’être 
retenu. Après quelques mois 
d’étude et de préparation, les 
engins de chantier vont se déployer 
le long de la route départementale 
entre les aménagements 
fraîchement réalisés à la sortie du 
bourg et le quartier de Mabiliès. 

Il est prévu que cette nouvelle  
liaison apaisée longe la dépar-
tementale au-delà du garage  
Citroën puis bifurque vers la 
zone artisanale, pour rejoindre la  
portion réalisée il y a quelques 
années. 
Nous espérons un dialogue 
constructif avec les services du 
conseil départemental pour un 
aménagement qui permettrait de 
ralentir la circulation au débouché 
de cette voie sur la route de 
Trélévern.

En deux mots
Le CCAS souhaite développer de nouveaux services auprès de la 
population. Pour identifier les besoins, vous pouvez contacter  la 
mairie au 02 96 23 20 63.

Des supports vélos dans la commune

Affaire  des chevaux mutilés
D’inquiétants cas de chevaux tués ou 
affreusement mutilés se sont multipliés 
cet été dans toute la France. Alors que 
les enquêteurs cherchent à élucider ces 
affaires, les propriétaires d’équidés vivent 
dans l’angoisse et le stress permanent.
Une page Facebook “Justice pour nos 
chevaux” a vu le jour, pour que les 
victimes de ces actes entrent en contact.
Afin d’agir et intervenir rapidement devant 
ces actes ignobles, les propriétaires 
de chevaux ou autres équidés de la 
commune sont invités à se faire recenser 
en mairie.

Un nouveau chef cuisinier au 
restaurant scolaire

Après 8 années de 
service au restaurant 
scolaire, Robert a posé 
sa toque en juillet pour 
profiter d’une retraite 
bien méritée.
Nous lui souhaitons 

une longue et heureuse retraite.
Pour lui succéder, Jérôme prendra la 
relève d’ici à fin décembre

Le repas des anciens, annulé
Compte tenu de la situation sanitaire 
actuelle et en application du principe 
de précaution, la  Municipalité a décidé 
d’annuler le “Repas des Anciens”.
Ce moment de convivialité reste toujours 
un incontournable à Louannec, mais 
exceptionnellement il nous faudra oublier 
l’excellent et immuable menu proposé.  

Monsieur le Maire précise : 
“L’inquiétude grandissante exprimée par 
de nombreux administrés concernant le 
risque d’une deuxième vague de l’épidémie 
de coronavirus oblige la commune à 
considérer chaque manifestation à venir 
avec une vigilance accrue”.

Mardi 1er septembre 198 élèves ont 
repris le chemin de l’école : 80 ont 

rejoint l’école maternelle et 118 la primaire. 
Après une année plus que compliquée liée 
au COVID-19 les enfants ont pu apprécier 
les retrouvailles avec leurs copains ainsi 
que leurs maîtresses et maîtres. 
Cette rentrée s’est 
faite avec un protocole 
sanitaire quelque peu 
assoupli, mais toujours 
bien présent. 
Trois nouveaux institu-
teurs ont rejoint l’équipe 
enseignante : 
Annaïg Berthou-Luart en maternelle 
avec les TPS/PS, 
JC Brayard avec les CE2 et les CM1/CM2 
Johanna Carrière-Bordas également 
avec les CM1/CM2. 

Début juillet, le local jeunes 
a déménagé à la place de la 
bibliothèque scolaire, qui elle, s’est 

adossée à sa consœur. Ce local accueille 
les collégiens désireux de se retrouver 
pour échanger, partager ou jouer 
ensemble. Sous la houlette de Noémie, 

le lieu n’a pas tardé à 
s’animer et à trouver 
son public. Ce local 
leur est entièrement 
dédié, ce qui leur 
permet de l’aménager 
et de se l’approprier. 
Il s’anime le mercredi 

de 16h15 à 18h00 et le vendredi de 17h45 
à 19h. Noémie prépare un programme 
d’animations sympathiques dans le cadre 
du CIDS pour les vacances de Toussaint. 
Nous comptons aussi sur ce lieu 
pour recruter de nouveaux “apprentis 
citoyens” afin de relancer la commission 
communale des jeunes. 

Des projets restent à finaliser, comme 
le chemin de découverte et d’autres ne 
demandent qu’à se concrétiser. N’hésitez 
pas à tenter l’aventure, vous serez les 
bienvenus.

À la faveur des soirées estivales, les 
adolescents aiment se regrouper 
dans divers endroits de la commune 

et plus particulièrement entre la salle des 
sports et le restaurant scolaire. À cela 
rien d’anormal, ce qui l’est moins c’est le 
nombre croissant d’incivilités (détritus 
jonchant le sol), voire de dégradations 
(vitres brisées au restaurant scolaire, 
poteaux de la voie verte jetés dans le 
Lenn…)  Ces faits nuisent au confort et 
à la sécurité de tous, sans compter leur 
coût pour la collectivité. Il serait opportun 
que vous parents, puissiez échanger sur 
ces comportements et sensibiliser vos 
adolescents. Il serait regrettable d’avoir à 
investir dans des caméras.

Le Comité d’Animation de Louannec
Un nouveau bureau : Mickael, Émilie, 
Florent, Soumali, Dominique.
Le CAL vous attend pour le marché de 
Noël les 28 et 29 novembre (on croise les 
doigts).

Vous avez des idées d’animations sur la 
commune, vous pouvez donner un petit 
coup de main, contactez-nous  

 

Agenda     An deiziataer
Cérémonie du 11 novembre
La messe du souvenir se déroulera à 
l’église de Louannec à 09h45. 
À l’issue, la cérémonie de 
commémoration de l’Armistice du 
11 novembre 1918 se déroulera aux 
monuments aux morts.
En raison de la crise sanitaire 
actuelle, nous sommes en attente des 
décisions de Monsieur le Préfet, pour 
l’organisation protocolaire et sanitaire 
de cet évènement.

Marché de Noël

Le traditionnel marché de Noël, organisé 
par le Comité d’Animation de Louannec 
se déroulera à la salle des fêtes les 
samedi 28 et dimanche 29 novembre.

BRÈVES     Keleier berr

ENFANCE - JEUNESSE     Bugaleaj - Yaouankiz
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Si vous lisez la presse, vous aurez 
constaté que la réalisation de 

ce lotissement fait couler beaucoup 
d’encre.
Ce projet élaboré et voté sous la 
précédente mandature se situe au 
carrefour de la route du Stivel et la 
route du Croajou, dans un champ 
cultivé depuis des générations. Il existe 
une source à l’extérieur du terrain, qui 
coule venelle de Kervoasdoué. Cette 
source alimentait un lavoir enlevé il y 
a une quarantaine d’années. Le permis 
d’aménager pour ce lotissement a été 
accordé par le Préfet le 18 septembre 
2019. En l’absence de recours dans 
le délai imparti de deux mois, la 
municipalité a attribué les marchés 
aux entreprises de travaux publics 
et fixé le prix de vente des terrains, 
à “prix coûtant” afin d’attirer de 
jeunes ménages sur la commune 
pour dynamiser la vie locale. Les 
acheteurs ont été contactés fin 2019 
pour officialiser la vente.

Les travaux ont démarré le 1er avril 
2020. La livraison de lots était prévue 
cet été.
Le 3 avril, la commune interrompait les 
travaux suite à l’injonction, par mail, 
d’Eau et Rivières de Bretagne (ERB) la 
menaçant d’un dépôt de plainte pour 
destruction de zone humide.

Le dossier d’incidence “loi sur l’eau” 
réalisé par le cabinet Quarta en 
mai 2019 ne recensait qu’une seule 
zone humide dans la partie basse du 
terrain, identifiée dans le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) établi en 2012 et intégré 

au Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
2017. 
ERB estime qu’il existe une autre 
zone humide dans la partie haute 
du terrain, au sud-est. Après étude 
complémentaire, le cabinet Quarta 
réfutait la présence d’une zone humide 
dans cette partie haute du terrain. 
Cette analyse est confirmée sur le 
terrain par un technicien de la Direction 
Départementale des Territoires et de la 
Mer (DDTM) et un technicien de l’Office 
Français de la Biodiversité (OFB). Le 
Préfet prend donc un arrêté le 2 juillet, 
permettant ainsi de pouvoir continuer 
les travaux en toute légalité. 
Entre-temps, la FAPEL 22, alertée 
par ERB, demande l’autorisation à la 
Mairie de réaliser une expertise, à ses 
frais. M. GLOAQUIN, expert de Justice, 
réalise fin juin cette expertise amiable 
et met en évidence la présence d’une 
zone humide en limite Est du terrain. 
Sa mission n’étant pas de la délimiter, 
la municipalité mandate le cabinet 

spécialisé DERVENN pour délimiter 
précisément le contour de cette zone 
humide. Ce cabinet a été choisi dans 
une liste fournie par l’expert judiciaire. 
La mairie demande également la mise 
à jour du SAGE pour prendre ces 
modifications de zones humides.
Trois lots et la voie d’accès du 
lotissement sont impactés par cette 
nouvelle zone humide. Un nouveau 
plan d’aménager est discuté, puis voté 
en septembre : la voie d’accès est 
déplacée, deux lots sont réorientés, 
et deux lots sont retirés de la vente. 
Ce nouvel aménagement permet de 
limiter au mieux la perte financière 
due aux lots invendus.

Début septembre, le Préfet, informé 
par la commune, prend un nouvel 
arrêté actant la présence de cette 
nouvelle zone humide.
ERB milite pour une expertise collective. 
Sachant que, malgré l’arrêt immédiat 
des travaux en avril, ERB a déposé 
une plainte et que de plus, on ne peut 
exclure un éventuel conflit d’intérêts 
personnel d’un administrateur d’ERB, 
riverain du terrain, la mairie a toujours 
refusé cette expertise collective et a 
préféré s’appuyer sur celle du cabinet 
spécialisé recommandé par l’expert 
judiciaire.
Pourquoi la mairie souhaite-t-elle 
aller vite ? Parce qu’il est quasiment 
impossible de faire des travaux de 
réseaux pendant la période hivernale 
et que cela retarderait à l’été prochain 
la livraison des lots, soit plus d’un an de 
retard pour les acheteurs dont certains 
ont déjà pris des engagements, tablant 
sur une livraison dès cet été. C’est 
pourquoi les travaux de réseaux 
d’eaux usées et pluviales ont repris fin 
août sur la zone non concernée par la 
nouvelle zone humide. 
La commune a déposé fin septembre 
un permis d’aménager modificatif sur 
la base du nouveau plan du lotissement 
validé au conseil municipal de 
septembre. 
Dès validation de ce permis modificatif, 
les travaux reprendront sur les zones 
modifiées. Si la météo automnale est 
clémente, les lots devraient être livrés 
en fin d’année.
Il est regrettable qu’aucun recours 
n’ait été formulé pendant le délai légal. 
Cela aurait permis à la commune 
d’ajuster les coûts en conséquence et 
ainsi, conserver l’équilibre budgétaire 
de ce projet.

Lotissement “les Hauts du Stivel”
Du changement à la bibliothèque   

Depuis ce début d’année 2020, la 
bibliothèque municipale a subi 

quelques changements.
Suite au départ d’Alain Ballero, la Mairie 
a nommé Noémie Frémont (animatrice 
enfance/jeunesse sur la commune) 
comme référente à la Bibliothèque. 
Elle aura en charge la gestion 
administrative et sera garante du bon 
fonctionnement de la Bibliothèque.
Concernant la crise sanitaire, des 
mesures ont été mises en place depuis 
le mois de mai afin de pouvoir accueillir 
les adhérents en toute sécurité.

Port du masque obligatoire à partir 
de 11 ans.
Sens de circulation unique afin 
d’éviter les rapprochements
Accueil du public limité à 5 personnes 
maximum ou 2 familles (permettant 
ainsi une distance d’un mètre entre 
chacun)

Livres rendus désinfectés et mis en 
quarantaine 3 jours.

Après concertation entre les 
bénévoles et la Mairie, il a été décidé 
d’un changement d’horaires. En effet, 
le créneau du mercredi ne remportant 
pas un grand succès auprès des 
adhérents, celui-ci sera déplacé au 
jeudi de 16h15 (sortie des écoles) à 18h 
à partir du jeudi 1er octobre 2020.
Des animations ainsi qu’un accueil des 
scolaires seront rapidement mis en 
place. Lors de la réunion de rentrée, 
plusieurs idées ont été proposées et 
de nouveaux projets sont en cours.
Une année qui s’annonce donc riche en 
nouveautés !

 

Voirie et Aménagement de la RD6

Des travaux ont commencé début 
septembre 2019 afin d’embellir et 

sécuriser l’entrée de notre commune. 
C’est aujourd’hui terminé. 
C’est un beau chantier qui a été réalisé 
en régie par nos agents des services 
techniques. 
La satisfaction est au rendez-vous que 
ce soit de la part des louannécains ou 
des usagers.
Ce chantier de voirie et d’aménagement 
a coûté 216 000 €, dont 30 000 € en 
régie pour la partie paysagée.

Dossier     Teuliad ACTU     kevelloù

1°) BILAN HUMAIN :

Appels téléphoniques 3 fois par 
semaine pour les commandes et le 
lien social avec les personnes isolées 
Distribution de pain, tous les 2 jours 
aux personnes qui s’étaient inscrites 
auprès de la mairie 
Distributions de fraises, quelques 
samedis et de gâteaux les dimanches 
Visites chez des personnes âgées et 
isolées avec le confinement 
Livraisons de repas pour les 
personnes ne pouvant se déplacer et 
délivrance de bons alimentaires 

Distributions de 2 masques par 
personne (plus de 1 500 personnes) 
à domicile et en drive (2 samedis 
matin) 
Gestion des 25 bénévoles 
Confection de protection pour les 
services de la mairie et l’EPHAD ;
Environ 450 masques et 92 
surblouses créés par des couturières 
bénévoles 
…

2°) BILAN FINANCIER : 
Au 27 juillet 2020, le montant des 
dépenses s’élève à : 25 187.13 €, dont :
16 701.38 € TTC de masques de 
protection (Dalmar, Batucada, 
Pharmacie…), 
632.16 € d’alimentation (pains, 
fraises…), et de protection (gel, plexi, 
visières, gants,…).

Subvention de l’État du 7 août 2020 :
5 032.20 € 
Soit un coût net de 20 154.93 €.
Reste des factures à recevoir, qui n’ont 
pas encore été réglées (fournitures 
d’une couturière).

Coronavirus : actions communales 


